
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA DRÔME 

Valence, le 

DIRECTION DES COLLECTIVITES PUBLIQUES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DE LA PROTECTION 
DE L'ENVIRONNEMENT 

AFFAIRE SUIVIE PAR : Mme RICHAUD 
POSTE : 04.75.79.28.75 

ARRETE N°04-4831 
portant autorisation des installations classées 

pour la protection de l'Environnement 

COMMUNE DE SAINT AUBAN SUR L'OUVEZE 
Société CLOS D'AGUZON 

Le Préfet 
Du département de la Drôme 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement et notamment le titre 1er du livre V ; 

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977, modifié relatif aux installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement, et notamment les rubriques : 1432.2.a, 1433.A.a, 1433.B.a, 1131.2.c, 
1412.2.b, 1416.3, 2170.2, 2171, 2260.2, 2631.2, 2910.A.2, 2920.2.b, 2925, 

VU la demande présentée le 22 janvier 2004 par Monsieur le Président 
Directeur Général de la S.A. CLOS D'AGUZON en vue d'obtenir l'autorisation de procéder 
à la régularisation administrative d'une installation de fabrication de parfumerie : matières 
premières et essences ; 

VU le 27 janvier 2004, l'avis de l'inspecteur des installations classées sur la 
recevabilité du dossier présenté ; 

VU le 9 février 2004, la décision de M. le président du tribunal administratif de 
GRENOBLE, désignant Monsieur Pierre DEBOS en qualité de commissaire-enquêteur ; 

VU l'arrêté n° 04-0699 du 18 février 2004 portant mise à enquête publique du 
45 mars au 16 avril 2004 inclus sur le territoire de la commune de SAINT AUBAN SUR 
L'OUVEZE, ainsi que l'avis du commissaire-enquêteur ; 
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VU les avis des conseils municipaux de SAINT AUBAN SUR L'OUVEZE, 
SAINTE EUPHEMIE SUR L'OUVEZE, SAINT SAUVEUR GOUVERNET, LA ROCHETTE 

DU BUIS ; 

VU les avis des services consultés au cours de 

l'instruction 

  

- M. le directeur départemental de l'équipement 
= M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours 
= M. le chef du service interministériel de défense et de la protection civile 
- M. le directeur régional de l'environnement 
- M. le chef de la MISE 
= Mme la directrice départemental du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle 
= M. le chef de service de l'institut national d'appellation d'origine 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées du 22 juillet 2004 ; 

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène du 16 septembre 2004 ; 

VU la consultation du pétitionnaire sur le projet d'arrêté ; 

CONSIDERANT que la prise en compte des nuisances et des risques induits 
par l'activité a conduit l'exploitant à proposer des actions de mise en conformité à la mesure 
des risques et inconvénients indentifiés comme en témoignent le peu d'observations 
formulées au cours de l'enquête publique et administrative ; 

CONSIDERANT ainsi que les prescriptions prévues au présent arrêté 
constituent une protection suffisante contre les dangers ou inconvénients pour la 
commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement, pour la conservation des sites et des 
monuments ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Drôme 

ARRETE 

ARTICLE 1 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

1- La société CLOS D'AGUZON SA. est autorisée à exploiter, sur le territoire de la 
commune de Saint Auban sur l'Ouvèze, dans l'enceinte de son établissement sise 26170 
Saint Auban sur l'Ouvèze, les installations répertoriées dans le tableau ci-après



  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Naïure des acivités Volume des activités Rubriques _ |_ Classement 

Stockage de liquides inflammables. | Véquivalent= 1030 m3  |14322a A 

Installations de mélange à froid de | Q équivalent = 95,5 t 1433.Aa A 
liquides inflammables. 

Autres installations de mélange 
ou d'emploi de liquides inflammables. | Q équivalent = 24.4 1 1433Ba |A 

Emploi et stockage de substances | Qtotale = 1,91 113120 D 
toxiques. 

Stockage de gaz inflammables a=at 14122b D 
liquéñés 

Stockage d'hydrogène a=103kg 14163 D 

Fabrication d'engrais et supports 
de culture à partir de matières Capacité de production = |2170-2 D 

organiques. ti 

Dépôt d'engrais et supports de V= 2500 m° 2171 D 
culture. 

Broyage des substances végétales |Pinstallée = 164,5 kW 22602 D 

Extraction à la vapeur d'huiles Capacité des vases 26312 D 
Essentielles d'extraction = 34 m° 

Installations de combustion Puissance thermique 2910. A2 D 
3,68 MW 

Installations de réfrigération ou P absorbée = 29202b D 
de compression 174,66 KW 

P totale = 27,48 KW 2925 0 Ateliers de charge d'accumula- 
teurs.         
  

  

 



Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de 
demande, sous réserve des prescriptions du présent arrêté 

2- Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou 
à leur voisinage, de nature à entrainer un changement notable des éléments des 
dossiers de demande d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance 
de Monsieur le Préfet de la Drôme avec tous les éléments d'appréciation. 

3- L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des 
installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de 
ces installations, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du livre V du code de l'environnement. 

4 - L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l'objet d'une notification à 
Monsieur le Préfet de la Drôme, dans les délais et les modalités fixées par l'article 34.1 
du décret 77-1133 du 21 septembre 1977 

6 - Le présent arrêté vaut récépissé pour les installations soumises à déclaration 
mentionnées en annexe ainsi que pour les installations visées par la Loi sur l'eau 

7 En cas de vente des terrains sur lesquels une installation classée soumise à autorisation 
a été exploitée, l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1 - GÉNÉRALITÉS 

111. - Contrôles et analyses 
Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement 
normal des installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et 
dispositifs de mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon 
fonctionnement. Les résultats de ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le 
présent arrêté et ses annexes. 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les 
textes d'application pris au titre de la loi sur les installations classées pour la protection de 
l'environnement. En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre 
une représentation statistique de l'évolution du paramètre 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, 
que des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués par un 
organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le 
but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la 
législation sur les installations classées. 

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge 

de l'exploitant



1.2.- Documents 
Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont 
tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la 
communication est expressément demandée par le présent arrêté. 

1.3. - Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans 
le paysage. L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle et 
les émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence. 

4.4. - Utilités 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 
utiisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, 
tels que manches de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 
absorbants 
Il s'assure également de la disponibilité des utiités (énergie, fluides ) qui concourent au 
fonctionnement et à la mise en sécurité des installations, et au traitement des pollutions 
accidentelles. 

   

1.5. - Ambroisie 
Afin de juguler la prolifération de l'ambroisie et de réduire l'exposition de la population à son 
pollen, l'exploitant est tenu de 

+ prévenir la pousse des plants d'ambroisie 
= nettoyer et entretenir tous les espaces du site où pousse l'ambroisie 

Les techniques de prévention et d'élimination suivantes doivent être privilégiées 

végétalisation, 
arrachage et suivi de végétalisation, 

+ fauche ou toute tonte rejetée, 
-_ désherbage thermique. 
Le recours au désherbage chimique est toléré mais à titre exceptionnel 

2 - BRUIT ET VIBRATIONS 

2.1- Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une 
nuisance pour celui-ci. 

22- Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les 
niveaux de bruit admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les 
zones à émergence réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, 
sont fixés dans l'annexe 1 ci-après 

 



ANNEXE 1 

BRUIT 

1- VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de 
l'établissement, y compris celles des véhicules et engins visés à l'article 2 du présent arrêté, ne 
doivent pas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant 
      Valeur admissible de 

l'émergence dans les zones à 
émergence réglementée 
Ba (2) supérieur à 45 dBA 

Niveaux de bruit 
Période admissibles 

en limites de propriété 
  

  Jour: 7h8 22h 
sauf dimanches et LS 5 
Jours fériés 
Nuit: 22h à 7h 
ainsi que les 60 dBA : 
dimanches et jours 
fériés 

  

          
    

{1) Br = Bruit résiduel: bruit ambiant en l'absence des bruit particuliers du site (installations à l'arrêt) 
(2) Ba = Bruit ambiant : bruit total existant composé des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 
installations en fonctionnement) 

     

* Les niveaux de bruit admissibles en limites de propriété sont fonction du niveau de bruit résiduel 
Ces niveaux de bruit doivent être tels qu'ils permettent d'assurer dans tous les cas le respect des 
valeurs d'émergence admissibles dans les zones à émergence réglementée. lis ne peuvent excéder 
70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la 
période considérée est supérieur à cette limite. 

2- CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2.1 - Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée aux emplacements visés au 
point 2.2 périodiquement et à chaque fois que se pose un problème avec le voisinage. 

2.2 - Les mesures doivent être effectuées selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel dur 
23.01.1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Sauf accord ou demande préalable de l'inspecteur, elles seront effectuées aux points de mesure n°1, 
n°2, n°3, n°4, n°6 et n°6 qui figurent dans le dossier de demande d'autorisation. 

 



+ bruit à tonalité marquée 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du 

point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée 
d'apparition ne peut excéder 30% de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies 

23- Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier 
utilisés à l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le 
voisinage sont conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du 
décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 

24- l'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 
avertisseurs sonores, haut-parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur 
‘emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

25- Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des 

trépidations sont isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle 

est évaluée conformément aux règles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 

juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 

3 - POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.1 - Généralités 

Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter 
les émissions à l'atmosphère. Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, 
être captées à la source, canalisées et traitées si besoin est, afin que les rejets 
correspondants soient conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Dans un délai de 12 mois à compter de la date de notification du présent arrêté un 

dispositif de refroidissement sera installé au niveau de l'atelier d'extraction aux solvants 

{bâtiment D) afin de limiter les émissions de Composés Organiques Volatils (COV) 

3.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées seront prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la 
santé et la sécurité publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité 
destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devront être tels que 
cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

3.3 - Installations de traitement 

Les installations de traitement des effluents (gaz, poussières) doivent être conçues, 
exploitées et entretenues de manière : 

à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibi 
  

En tout état de cause, une installation pour laquelle l'installation de traitement associée 

est indisponible ou défaillante, ne doit pas être utilisée. 

 



3.4 - Cheminées et conduits d'évacuation 

3.4.1 -—Les caractéristiques (hauteur, section au débouché) des cheminées sont 
déterminées selon les dispositions des articles 53 à 57 de l'arrêté ministériel du 02 février 
1998 relatif aux rejets de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 
Les cheminées et conduits d'évacuation des rejets à l'atmosphère ne peuvent être 
inférieurs à 10 mètres. 

3.4.2- Des points permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes 
doivent être prévus sur les cheminées. Ces points doivent être implantés dans une 
section dont les caractéristiques permettent de réaliser des prélèvements oulet des 
mesures représentatifs. Ils doivent être aménagés et permettre des interventions en toute 
sécurité. 

3.4.3 -La forme des cheminées, notamment dans la partie la plus proche du 
débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la 
diffusion des effluents rejetés en fonctionnement normal des installations. 

Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum 
des habitations. 

3.5 - Installations de combustion 

3.5.1 - Les chaudières entrant dans le champ d'application du décret 98-817 du 11 
septembre 1998 relatif aux rendements minimaux et à l'équipement des chaudières de 
puissance comprise entre 400 kW et 50 MW devront satisfaire les dispositions dudit 
décret. 

3.6 - Valeurs limites de rejets 

Pour les valeurs limites de rejets fixées en annexe 2 ci-après 

- le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des 
conditions normalisées de température (273°K) et de pression (101,3 kPa) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 

- les concentrations sont exprimées en masse par mètre cube rapporté aux mêmes 
conditions normalisées et lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en 
oxygène ou en carbone total. 

- les valeurs limites de rejets s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses 
moyens réalisés sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent 
contrôlé, de l'appareil utilisé et du polluant, et voisine d'une demi-heure, 

= dans le cas de mesures en continu, 10 % des résultats comptés sur une base de vingt 
quatre heures effectives de fonctionnement peuvent dépasser les valeurs limites 
prescrites sans toutefois dépasser le double de ces valeurs.



  

ANNEXE 2 

AIR 

1- VALEURS LIMITES DES EMISSIONS 

(1) Les valeurs limites fixées ci-dessous sont exprimées dans les conditions édictées à la prescription 
3.6 de l'article 

2 du présent arrêté. 
  

  

  

      

Valeurs limites 

installation Rejet Paramètres Concentration Flux annuel 

Event du Bâtiment D_ | Composés organiques 110 mg/Nm° 20 tonnes 
volatis (exprimée en carbone 

total) 1     
2- CONTROLES DES REJETS 

2.1 — Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme agréé ou choisi en 
accord avec l'inspection des installations classées. Ce contrôle portera sur les rejets de COV. 

2.2 - À compter du 30 octobre 2005 la surveillance en permanence des émissions de l'ensemble des 
C.O.V. est réalisée si le flux horaire maximal de C.O.V. dépasse 

= 15 Kg/h dans le cas général 
240 Kg/h si un équipement d'épuration des gaz chargés en C.O.V. est nécessaire 

pour respecter les valeurs limites d'émissions canalisées. 

Cette surveillance en permanence pourra être remplacée par le suivi d'un paramètre représentatif 
corrélé aux émissions. Cette corrélation devra être confirmée périodiquement par une mesure des 
émissions. 

2.3- POINTS DE CONTROLE 

- Atelier d'extraction aux solvants (Bâtiment D) : évent de collecte des effluents. 

 



3.6.1 - Composés organiques spécifiques 

T Hormis le Chlorure de Benzyle, dans l'établissement n'est stocké ou utilisé : 

= aucun des composés organiques figurant à l'annexe Ill de l'arrêté ministériel 
modifié du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à autorisation ; 
- aucune des substances à phrases de risque R45, R46, R49, R60, R61 et 

halogénées étiquetées R40, telles que définies dans l'arrêté du 20 avril 1994. 

3.7 - Emissions de polluants dans l'atmosphère 

T Les caractéristiques des rejets dans l'atmosphère, notamment le débit des 
effluents, les concentrations et les flux des principaux polluants, seront inférieures ou 
égales aux valeurs prévues dans le tableau ci-avant. 

3.8 - Contrôles à l'émission 

3.8.1 - Les rejets à l'atmosphère seront contrôlés selon la périodicité fixée à l'annexe 2 

du présent arrêté. 

3.8.2 - Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté doivent être réalisés 
durant les périodes de fonctionnement normal des installations contrôlées. Les frais 
occasionnés par ces contrôles sont à la charge de l'exploitant. 

3.8.3 - Les résultats des contrôles seront transmis à l'inspecteur des installations 
classées dès réception du rapport de mesures pour les contrôles périodiques à réaliser 
par un laboratoire extérieur. 

Cette transmission des résultats sera accompagnée des commentaires sur les 
dépassements constatés ainsi que sur les actions correctrices prises où envisagées. 
Seront également précisées les conditions de fonctionnement de l'installation contrôlée 
{niveau de production, taux de charge...) 

3.8.5 - Les méthodes de prélèvement, mesures et analyses de référence sont celles 
fixées à l'annexe 1 de l'arrêté du 02 février 1998. En l'absence de méthode de 
référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de 
l'évolution du paramètre. 

    

3.9 - Emissions diffuses 

  

Le flux annuel des émissions diffuses de composés organiques volatils de 
l'établissement ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants organiques 
utilisée. 

3.10 - Plan de gestion de solvants : 

En application de l'article 28.1 de l'arrêté ministériel du 02 février 1998, l'exploitant met 
en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les 
sorties de solvants des différentes installations de l'établissement. Ce plan est tenu à la | 
disposition de l'inspecteur des Installations Classées 

Si la consommation annuelle de solvant de l'établissement est supérieure à 30 tonnes 
par an, l'exploitant transmet annuellement à l'inspecteur des installations classées le 
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plan de gestion des solvants et l'informe de ses actions visant à réduire leur 

consommation. 

3.9- Prévention des pollutions accidentelles 

Le bon fonctionnement des installations de traitement des rejets atmosphériques sera 

contrôlé périodiquement. Les caractéristiques de ce système de contrôle, et ses 

modifications éventuelles sont rassemblées et tenues à jour dans un document 

conservé à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

3.10 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant des 
installations. 

4 -EAU 

4.1 - Consommation en eau 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation des installations pour limiter les flux d'eau 

- circuit ouvert 
La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

4.2 - Alimentation en eau 

4.2.1 - Prélèvements 

Les points et conditions de prélèvement des eaux dans le milieu naturel, hors réseau 
incendie, sont précisés ci-après dans l'annexe 3 : 
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ANNEXE 3 

Points et conditions de prélèvements des eaux 

L'alimentation en eau de l'établissement est assuré : 

2) - par le réseau public pour les usages des sanitaires, de la cantine, et des différents points 
d'eau potable sur le site, ainsi que pour certains postes limités d'eau à vocation industrielle 
(nettoyage, alimentation des condenseurs du laboratoire, …) 

b) - par plusieurs sources d'approvisionnement pour l'eau à utilisation industrielle 

- une source captée au Nord du site (alimentation continue), 
- le vallon des Veysses (ruisseau de Micoulande) traversant le site (alimentation 

temporaire selon pluviométrie), 
- les eaux pluviales des toitures collectées par des avaloirs, 
- un pompage dans l'Ouvèze (alimentation d'appoint en cas de sécheresse) sous réserve 

que le débit réservé du cours d'eau soit préservé. 

Ces eaux permettent d'alimenter une retenue de 3 300 m° en sortie de laquelle elles sont 
fitrées et distribuées à partir du local pompe d'un débit maximal de 60 m°/h (bât A) 

La consommation d'eau est limitée comme suit 

volume journalier maximal :135 m°/jour 

débit instantané maximal _: 60 m’/heure 

-12-



4.2.2. - Protection des eaux 

L'ouvrage de raccordement sur le réseau public est équipé d'un dispositif de 

disconnexion. 

4.2.3. - Dispositif de mesures 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure 

totalisateur. 

4.3 - Collecte des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non 

polluées des diverses catégories d'eaux polluées 
Ün plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à 

jour. 

  

- collecteurs égouts 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou 

susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de 

propagation de flammes. 

Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs 

dimensions et les matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une bonne 

conservation de ces ouvrages dans le temps. Lorsque cette condition ne peut être 

respectée en raison des caractéristiques des produits transportés, Is devront être 

visitables ou explorables par tout autre moyen. 

4.4 - Traitement des effluents liquides 

4.4.1 Eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les 

règles sanitaires en vigueur en fosses sceptiques. 

4.4.2 Eaux pluviales 

_ Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir 

accidentellement des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, 

doivent être traitées avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits 

Ainsi, à compter du 1“ juillet 2005, les eaux pluviales qui proviennent des cours des 

bâtiments À, E, F, D et C doivent transiter par un séparateur d'hydrocarbures puis dans 

un bassin de 500 m3 à créer avant rejet dans le milieu naturel (Vallon). Les 

hydrocarbures collectés en sortie du séparateur doivent être stockés dans un bassin 

étanche de 200 m3, à créer, avant d'être éliminés en tant que déchets selon les 

dispositions du point 5. 

- Les eaux pluviales de toitures et les autres eaux pluviales non polluées sont, dans la 

mesure du possible, collectées afin d'être utilisées en production. À défaut elles sont 

évacuées dans le milieu naturel sans traitement préalable. 
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4.4.3 Eaux industrielles résiduaires 
Les installations de traitement sont correctement conçues, exploitées, surveillées et 
entretenues. La dilution des effluents ne doit en aucun cas, constituer un moyen de 
respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté 

4.4.4 Eaux de refroidissement 
Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage de produits toxiques devront 
obligatoirement circuler en circuit fermé (sauf si dans les échangeurs de chaleur, ces 
produits se trouvent en permanence à une pression inférieure à celle des eaux) 

4.5 - Qualité des effluents rejetés 

4.5.1 - Les effluents doivent être exempts 

de matières flottantes, 
de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel 
directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou 
vapeurs toxiques ou inflammables, 
de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que 
des matières déposables ou précipitables qui, directement où indirectement, 
après mélange avec d'autres effluents seraient susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Leur pH doit être compris entre 5,5 et 8,5 et leur température doit être inférieure à 
30°C. 

Ils ne doivent pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur : la modification 
de couleur du milieu dans la zone de mélange à 50 m du point de rejet ne doit pas 
dépasser 100 mg PU. 
De plus, ils ne doivent pas comporter des substances nocives dans des proportions 
capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet 

4.5.2-Les caractéristiques des rejets, notamment la concentration journalière de 
chacun des principaux polluants seront inférieures ou égales aux valeurs prévues dans 
les tableaux constituant l'annexe 4 ci-après : 
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EAU 

ANNEXE 4 

1- Caractéristiques des rejets autorisés 

Eaux pluviales 

Les eaux pluviales de toitures et les autres eaux pluviales non polluées, sont dans la mesure 
du possible, collectées afin d'être utilisées en production. À défaut elles sont évacuées dans 

le milieu naturel sans traitement préalable. 

Les eaux de ruissellement des surfaces imperméabilisées susceptibles d'être polluées par des 

hydrocarbures sont collectées et traitées par un séparateur d'hydrocarbures avant d'être rejetées 

dans le milieu naturel. La teneur en hydrocarbures totaux ne devra pas dépasser 5 mg/l 

Eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques sont traitées dans des fosses sceptiques sur le site conformément aux 

règles sanitaires en vigueur. 

Eaux de process 

Les eaux industrielles sont collectées dans un bassin de 300m3 avant d'être rejetées dans le milieu 

naturel (Vallon) et doivent, à compter du 1" janvier 2005, respecter les caractéristiques suivantes 

Débit journalier maximum : 25 m°j 
Moyenne mensuelle des débits : 1 m°n 
Débit mamixum instantané : 2 m3/h 
  Concentrations en mgll 7 
  

  

  

  

        

Paramètres Flux journalier maximum 
MEST 1,25 kglj 50 
DB05 2,5 kg 100 ] 
DCO 3 kg 300 

Hydrocarbures totaux 0,1 kg7 5 7 
Azote global. 0,75 kg] 30 

Phosphore total 0.25 kg 10     
Autres polluants spécifiques avant rejet 

= Indices phénols : 0,3 mgfl si le rejet dépasse 3g/ 
= Chlorure de Benzyle : 1,5 mg/l si le rejet dépasse 1g/j 
+ Xylène : 4 mgll si le rejet dépasse 10 g/j 
= Toluène : 4 mg si le rejet dépasse 10 gi 
= plomb : 0,5 mg/l sir le rejet dépasse 5 gh) 
= chrome et composés en Cr : 0,1 mg/l si le rejet dépasse 19/) 
= cuivre et composés en (Cu) : 0,5 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j 
= zinc et composés (en Zn) : 2 mg/l si le rejet dépasse 20 g/} 

2 - Contrôle des rejets 

Voir point 4.7 de l'article 2 du présent arrêté. 
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4.6 - Conditions de rejet 

4.6.1- A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations 
serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de 
collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

462- Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits selon les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 

46.3- Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le 
milieu récepteur. 

4.7 - Surveillance des rejets 

Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de 
rejet sont équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et 
représentative : 

- des prélèvements d'échantillons, 
- des mesures directes. 

Eaux industrielles 

4.7.1 - Le débit des effluents déversés dans le milieu naturel en sortie du bassin de 
300 m3 est déterminé par une mesure journalière ou estimé à partir de la 
consommation d'eau ou mesuré en continu. 

4.7.2 - L'exploitant fait procéder semestriellement, en période de fonctionnement des 
ateliers, à une analyse d'échantillons représentatifs des caractéristiques moyennes de 
l'effluent rejeté. L'analyse porte sur la totalité des paramètres mentionnés à l'annexe 5 
du présent arrêté 

Elle est effectuée par un organisme dont le choix est soumis à l'inspecteur des 
installations classées s'il n'est pas agréé à cet effet. L'exploitant tient à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées les conditions et méthodes d'échantillonnage. 

Les analyses seront réalisées sur un échantillon moyen représentatif 24H de l'effluent 
et selon les normes françaises en vigueur (AFNOR) 

4.7.3 - Lors de pollution du milieu récepteur, l'inspecteur des installations classées peut 
demander que des analyses spéciales des rejets soient effectuées dans les délais les 
plus brefs, éventuellement sous le contrôle d'un organisme indépendant. Les frais 
relatifs à ces contrôles sont à la charge de l'exploitant 

4.7.4 - Bilans annuels 

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en application du présent 
paragraphe 4.7 est adressé annuellement à l'Inspecteur des Installations Classées. 

Cet état est accompagné de commentaires sur les causes des dépassements 
éventuellement constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou 
envisagées. Les conditions de fonctionnement des installations sont précisées. 
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4.7.5 - Contrôle instantané 

En cas de prélèvement instantané, aucune valeur ne doit dépasser le double du seuil 
limite prescrit. 

Eaux pluviales 

4.7.6 - Un prélèvement annuel est effectué sur les eaux pluviales afin de vérifier 
l'efficacité du séparateur d'hydrocarbures ; les éléments à analyser sont définis en 

accord avec l'inspection des installations classées. 

4.8 Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la 
construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution 
accidentelle des eaux ou des sols. 

4.8.2 Stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 

capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la 
capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque 

celle-là est inférieure à 800 litres: 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et 

résistent à l'action physique et chimique des fluides. ll en est de même pour leur 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

La mise en conformité des rétentions des zones de stockage (bâtiments 
AA'E,M,F et cours du bâtiment A et de la distillerie) doit être réalisée au plus 
tard le 1" juillet 2005. 

  

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés 
que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les 
déchets: 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, 
corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que 

dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés et, pour les liquides 

inflammables, dans les conditions définies dans l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 
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Cette disposition s'applique en particulier aux cuves enterrées de solvants 
attenantes à l'atelier d'extraction (bâtiment D) dont les fosses devront être 
équipées d'un détecteur de fuite alarmé avant le 31 décembre 2004. 

48.3 Manipulation et transfert 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et 
reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. En particulier l'aire de dépotage des citemes routières de solvants 
attenante à l'atelier d'extraction doit être rendue étanche et associée à une rétention de 
6 m° au plus tard le 31 décembre 2004 

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à 
l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir, elles 
sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de 
fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

4.84 Eaux d'extinction d'un incendie 

Toutes les dispositions matérielles et opérationnelles doivent être prises pour confiner 
les eaux d'extinction d'un incendie susceptibles d'être polluées. 

A cette fin les bassins de 200 m° et 500 m°, visés au point 4.4.2, doivent, à 
compter du 31 décembre 2005, pouvoir être utilisés pour assurer un tel 
confinement en cas d'incendie. 

  

4.9 Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les 
renseignements dont il dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à 
prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages 
exposés à cette pollution: 

5 DÉCHETS 

Le présent paragraphe fait référence principalement aux déchets produits par l'établissement 
au cours de ses activités habituelles. 

  

Nomenclature des déchets 
Les déchets sont repérés par code suivant la nomenclature des déchets annexée au décret 
n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets. 

Les codes correspondants doivent être mentionnés pour chaque déchet sur les registres ou 
documents cités au présent chapitre 

-18-



Déchets industriels banals 
Les déchets banals sont composés de bois, papier, verre, textile, plastique, ferrailles, 
caoutchouc. ; ils ne sont pas pollués par des produits présentant un risque d'atteinte 
particulière pour l'environnement. 

  

Déchets dangereux 
Les déchets dangereux (DD) et les déchets industriels spéciaux (DIS) sont définis par le 
décret 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets. 

Déchets ultimes 
Un déchet ultime, qui résulte ou non du traitement d'un déchet, n'est plus susceptible d'être 
traité dans les conditions techniques et économiques du moment, notamment par extraction 
de la part valorisable ou par réduction de son caractère polluant ou dangereux. 

5.2 Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (code de 
l'environnement et textes pris pour son application). 

Cette gestion doit permettre, par ordre de priorité, de 

4. Limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres : 
2. Trier, recycler, valoriser les sous-produits de fabrication ; 
3. S'assurer du traitement ou du prétraitement des déchets, notamment par voie physico- 

chimique, détoxication ou voie thermique ; 
4. S'assurer, pour les déchets ultimes (dont le volume doit être strictement limité), d'un stockage 

dans des installations réglementairement autorisées. 

Identification des déchets dangereux 

L'exploitant caractérisera et quantifiera les déchets dangereux générés par l'activité de 
l'entreprise. 

En particulier, l'exploitant établira une fiche d'identification de chaque déchet dangereux, qui 
sera régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants 
- Le code et la dénomination du déchet ; 
= Le procédé de fabrication dont est issu le déchet ; 
= Le conditionnement ; 
- Le traitement d'élimination prévu ; 
= Les caractéristiques physiques (aspect physique et constantes physiques du déchet) ; 
= La composition chimique principale ; 
= Les risques présentés, les réactions possibles au contact d'autres matières ; 
___ Les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

Cette fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, les résultats des 

contrôles effectués, les observations faites sur le déchet seront réunis dans un dossier et 
archivés sans limitation dans le temps 

-19-



Enlèvements 
Pour chaque enlèvement, l'exploitant consignera, sur un document de forme adaptée 
(registre, fiche d'enlèvement, fichier informatique.) et conservé pendant 5 ans, les 
renseignements minimaux suivants 

= Gode et dénomination du déchet ; 
= Quantité enlevée ; 
- Date d'enlèvement ; 
- Nom de la société de transport ou collecte et numéro d'immatriculation du véhicule 

utilisé ; 
- Destination du déchet (éliminateur) ; 
= Nature de l'opération d'élimination. 

Dispositions en référence à l'étude déchets 
Les dispositions envisagées par l'exploitant dans le volet déchets de l'étude d'impact du 
dossier présenté et qui ne sont pas en contradiction avec les objectifs ou les prescriptions 
particulières du présent arrêté sont rendues applicables par le présent arrêté 

Procédure de gestion 

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents 
déchets générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue 
à la disposition de l'inspection des installations classées 

5.3 Suivi des déchets dangereux 

Les déchets visés au présent paragraphe sont cités par l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 
relatif au contrôle des circuits de déchets générateurs de nuisances. 

  

Bordereau de suivi des déchets 
Un bordereau de suivi des déchets (document CERFA 07/0320) sera établi lorsque les. 
quantités produites mensuellement ou transportées dépassent 100 kg. Ce document 
accompagnera le chargement pendant toute la durée du transport, jusqu'à l'installation 
destinataire (centre de regroupement, centre de pré-traitement, de traitement...) 
Les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres élminateurs 
seront conservés sans limitation de durée. 

5.4 Récupération - Recyclage - Valorisation 

Généralités 
Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets à traiter ou 
éliminer, notamment en développant le recyclage, la valorisation ou la réutilisation: 

Emballages et déchets industriels banals 
Le tri des déchets industriels banals par catégorie doit être effectué, en interne ou en 
externe, pour permettre leur valorisation 

  

Les emballages industriels sont traités, valorisés et éliminés conformément au décret 94-409 
du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne 
sont pas les ménages. 

Les emballages vides ayant contenu des produits dangereux ou susceptibles d'entraîner des 
pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le 
cas contraire, ils doivent être éliminés comme des déchets dangereux. 
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Le « nettoyage » des emballages n'est possible que si les résidus qui en découlent sont 
traités conformément au présent paragraphe, etlou suivant les prescriptions du point 4 au 
présent arrêté (pollution de l'eau). 

5.5 Déchets réglementés 

Certains déchets font l'objet d'une réglementation spécifique. Notamment, les huiles 
usagées, les PCB et PCT, les piles et accumulateurs, devront être stockés et remis à des 
collecteurs ou éliminateurs dûment autorisés et/ou agréés, pour être traités conformément à 
la réglementation en vigueur. 

5.6 Stockages 

Prévention des nuisances 

Toutes précautions sont prises pour que 

- Les dépôts soient tenus en état constant de propreté ; 
- Les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envols…) : 
- Les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées 

conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de 
produits explosibles ; 

- Les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, 
dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution. 

Aire de stockage des déchets dangereux 

Les stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dont le sol est imperméable 
et résistant aux produits qui y sont déposés ; ces aires, nettement délimitées, sont conçues 
de manière à contenir les éventuels déversements accidentels. 

Pour prévenir le lessivage par les eaux météoriques et éviter toute pollution des eaux 
superficielles et souterraines, ces aires sont normalement couvertes. À défaut, les eaux 
pluviales sont collectées, récupérées et traitées suivant les prescriptions du point 4 au 
présent arrêté (pollution de l'eau). 

Stockage en emballages 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant contenu 
d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

= _Ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été 
contenus dans l'emballage, 

-_ Les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets 
contenus ; 

Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couvertes ; à 
défaut, les eaux pluviales sont collectées, récupérées et traitées suivant les prescriptions du 
point 4 au présent arrêté (pollution de l'eau). 

Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications claires 
permettant de connaître la nature du contenu. 
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5.7 Traitement et élimination 

Principes généraux 

L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés doit être assurée dans des 
installations dûment autorisées à cet effet au titre de l'article L 511 et suivant du code de 
l'environnement. 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 
Cependant, il pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les papiers, cartons, 
palettes. lorsque ces matériaux (non souillés par des substances nocives ou toxiques) 
seront utilisés comme combustibles lors des exercices incendie. 

  

Filières d'élimination - Déclaration de production annuelle 

L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant les quantités de déchets éliminées et les 

fllères retenues. a 
/ 

{ | Ce bilan, conforme au tableau de l'añnexe 6, sera transmis chaque année à l'inspecteur des 
installations classées. 

L'exploitant devra par ailleurs être en mesure de justifier pour le stockage en centre 
d'enfouissement technique (décharge), le caractère ultime des déchets au sens du point 5.1 
ci-dessus. 

6 SÉCURITÉ 

  

jons générales 

6.1.4 Contrôle de l'accès 
Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef, 
gardiennage...) interdisent l'accès libre aux installations, notamment en 
dehors des heures de travail. 

A compter du 1% janvier 2005 l'établissement doit être efficacement clôturé sur la totalité 
de sa périphérie. La clôture doit être facilement accessible depuis l'intérieur de 
l'établissement de façon à contrôler fréquemment son intégrité 

Un responsable techniquement compétent doit pouvoir être alerté et intervenir rapidement 
sur les lieux en toute circonstance. 

  

6.1.2 Localisation des risques et zones de sécuri 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, 
en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises 
en œuvre, stockées, utilisées ou produites, ainsi que des procédés utilisés, 
sont susceptibles d'être à l'origine de sinistres pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique 
ou le maintien en sécurité de l'environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, 
la nature du risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanations 
toxiques). Il tient à jour un plan de ces zones. 

Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur. 
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En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, 

l'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de 

sécurité est considéré dans son ensemble comme zone de sécurité 

   - zones d'atmosphère explosible - Définition et délimitation 
Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère 
explosive peut apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre 
du fonctionnement normal de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible 
fréquence et de courte durée. 
Elles comprennent les zones de type | et Il telles que définies par les règles 
d'aménagement des dépôts d'hydrocarbures liquides et liquéfiés (arrêté du 9 novembre 
1972) 

  

Les installations comprises dans les zones de risque d'atmosphère explosible sont 

conçues ou situées de façon à limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, en 
particulier de façon à éviter les projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de 
l'établissement. 

- surveillance et détection dans les zones de sécurité 

Les zones de sécurité sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de 
sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 
La surveillance d'une zone de sécurité ne doit pas reposer que sur un seul point de 
détection 
L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable prenant en compte 
notamment la nature et la localisation des installations, les conditions météorologiques, 
les points sensibles de l'établissement et ceux de son environnement 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et déterminera les 
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité 
Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont 
alarmés en cas de défaillance. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité 
positive 
En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en 
parfait état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

  

Détection incent 

Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de 

détection incendie ou de tout autre système de surveillance approprié. 
Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraine une alarme sonore et 
lumineuse. 

Dans un délai de 12 mois à compter de la date de notification du présent arrêté les 

bâtiments présentant un risque incendie (A, B, D, E, F, l, K, M et P) seront équipés de 

détecteurs incendie reliés à une alarme incendie ainsi qu'à une centrale incendie qui 

avertira automatiquement la survenue d'un incident notamment en dehors des périodes 
d'exploitation. 

Détection gaz : 

En complément des prescriptions générales sur la détection, les détecteurs gaz sont du 
type à deux seuils d'alarme fonction d'un pourcentage de la limite inférieure d'explosivité 
des atmosphères explosives qui risquent de se former. Lorsque celles-ci comportent des 
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produits différents, l'étalonnage est effectué à partir de la limite inférieure d'explosivité du 

produit le plus sensible présent 

6.1.3 Conception des bâtiments et des installations 

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et 
protégés en rapport avec la nature des risques présents, tels que définis 
précédemment. Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits utilisés de 
manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

   Conception particulière des bâtiments inclus dans les zones de sécurité : 
dégagements, ventilation, désenfumage 

- Dégagements 
Les bâtiments couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de sécurité, 
sont aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des 
équipes de secours en toute sécurité. 

= Ventilation 
En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à éviter 
toute accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques 

-Désenfumage 
Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz 
chauds afin de ne pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des 
équipements de désenfumage sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour 
le moins manuellement, par des commandes facilement accessibles en toutes 

circonstances et clairement identifiées. 

Le renforcement des dispositifs de ventilation ou de désenfumage des bâtiments D, 
D’, E, F, H et 1 doit être réalisé au 30 juin 2005. Pour les bâtiments D, H et D' le 
désenfumage doit être complété par l'installation d'exutoires de fumée dont la 
surface utile doit être au minimum égale au 1/100°"* de la surface des locaux. 

= comportement au feu des structures métalliques 
Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, 
lorsque leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou 
peut compromettre les conditions d'intervention 

-_ conception des installations 
Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une 
surveillance ou des contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que 
ces opérations de surveillance puissent être faites aisément. Les appareils de fabrication, 
lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des périodes de travail, 
doivent porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger correspondant 

6.1.4 Règles de circulation 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont 
dimensionnés, réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès et 
l'intervention des services de secours. 

Les dispositions appropriées seront prises pour éviter que les véhicules ou 
engins quelconques puissent heurter ou endommager des installations, des stockages ou 
leurs annexes ainsi que des canalisations. Les transferts de produits dangereux ou 
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insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs mobiles s'effectueront suivant 
des parcours bien délimités. 

6.1.5 Matériel électrique 
L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux 

risques inhérents aux activités exercées. Les installations électriques sont conçues, 
réalisées et contrôlées conformément aux textes et normes en vigueur dont le décret modifié 
n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 

En outre dans les zones de risque d'apparition d'atmosphère explosible, 
préalablement définies par l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions 
de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980. 

- alimentation électrique de secours 
Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en 
service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique 

normale. 

6.1.6 - Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables 
ou explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

- protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 
Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et 
assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des 
effets des courants de circulation. Les dispositions constructives et d'exploitation 
suivantes sont notamment appliquées 

= Limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs et 
des poussières inflammables ; 

= Utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques ; 
- Limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des 

charges électrostatiques ; 
= Continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant 

l'installation ou utlisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de 
construction, conduits, appareillages, supports, réservoirs mobiles, outillages...) 

6.1.7 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l'origine 
d'événements susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté 
des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent 
être protégées contre la foudre selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 
janvier 1993. 
L'exploitant informera l'inspection de la réalisation effective des travaux de mise en 
conformité des dispositifs de protection des installations contre les effets de la foudre 

ion des installations 

  

6.2 - Exploi 

6.2.1 Produits dangereux - Connaissance et étiquetage. 

La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans 
l'établissement sont connus de l'exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les 
fiches de sécurité sont à leur disposition. Les quantités de ces produits sont limitées au strict 
nécessaire permettant une exploitation normale. Dans chaque installation ou stockage 
(réservoirs, füts, entrepôts.) leur nature et leur quantité présentes sont connues et 
accessibles à tout moment, en particulier l'étiquetage réglementaire est assuré. Les 
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réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas 
associés à une même rétention. 

6.2.2 Surveillance et conduite des installations 

  

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou 
indirecte, d'une ou plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés ainsi que des procédés mis en œuvre. 

= Dispositifs d'arrêts d'urgence et de mise en sécurité 

Les opérateurs doivent avoir la connaissance immédiate de la valeur des paramètres 
permettant d'apprécier toute dérive par rapport aux conditions normales et sûres de 
l'exploitation. 

Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de 
nécessité telle que 

*_ déclenchement des alarmes associées aux systèmes de détection 
* dérive du procédé au-delà des limites fixées 
* incident ou accident dans l'unité, dans son environnement ou dans 

l'établissement. 
Ce dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité prend en charge les différentes actions 
nécessaires à cette mise en sécurité de l'installation 

*_ automatiquement 

*_etfou par action manuelle sur des commandes de type ‘coup de poing" 
déclenchant des séquences automatiques d'arrêt d'urgence ou des actions 
directes sur les équipements concourant à la mise en sécurité 

6.2.3 Consignes d'exploitation 

Les opérations dangereuses, font l'objet de consignes écrites, mises à 
disposition des opérateurs, Ces consignes traitent de toutes les phases des 
opérations (démarrage, marche normale, arrêt de courte durée ou prolongée, 
opérations d'entretien). 
Elles précisent : 

-_ les modes opératoires, 
“la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en 
sécurité et sans effet sur l'environnement, 

-_ les instructions de maintenance et nettoyage, 
-_ les mesures à prendre en cas de dérive, 

- les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les 
opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail. 

6.24 Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des consignes écrites, 

tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à la disposition 
des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi } pour 
donner l'alerte en cas d'incident, 
mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de fuite de 
produit dangereux, 
déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations. 
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Ces consignes précisent également les contraintes spécifiques à chaque 
installation ou zone concernée définies précédemment (interdiction de fumer, 
permis de travail, permis de feu, …) 

6.2.5 Travaux 

Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux 
de modification ou de maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable ou 
explosible, font l'objet d'un permis de travail, et éventuellement d'un permis de feu, délivrée 
par une personne autorisée. 

Ce permis précise 
-la nature des risques, 
-la durée de sa validité, 
-les conditions de mise en sécurité de l'installation, 
_les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, 
les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la disposition du 

personnel (appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant les 
travaux. 

Vérifications périodiques 
Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits 
dangereux, ainsi que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet 
des vérifications périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire 
appropriée. Ces vérifications sont effectuées par une personne compétente, 
nommément désignée par l'exploitant ou par un organisme extérieur. 

6.3 Moyens d'intervention 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux 
risques et conformes aux normes en vigueur. Des consignes écrites sont établies pour 
la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel aux 
secours extérieurs. 

Ces moyens se composent de : 

6.3.1 - Moyens mobiles 

- d'extincteurs à eau pulvérisée de type 21A (ou équivalents) à raison d'un appareil 
pour 250 m°_ pour les ateliers, magasins, entrepôts, etc… 

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55B près des installations de stockage 
et d'utilisation de liquides et gaz inflammables, 

- d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines 
électriques, 

Les extincteurs sont placés en des endroits signalés et rapidement accessibles: 

- d'un réseau R.LA. (Robinet d'incendie Armé) desservant les bâtiments (des R.LA 
hydro-mousse sont judicieusement implantés dans les bâtiments pour être utilisés sur 
des feux d'hydrocarbures). Ce réseau sera renforcé par la mise en place de deux RI À 
à implanter, au plus tard le 30 juin 2005, au rez-de-chaussée du bâtiment 1. Ce réseau 
sera également complété, dans les bâtiments qui en sont équipés, de telle sorte que 
tout point puisse être atteint par deux jets de lances. 
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6.3.2 - Moyens fixes 

- 3 poteaux incendie normalisés dont 2 sont alimentés par le réseau incendie 
interne au site à partir de la réserve d'eau de 3300 m° et 1 alimenté par le réseau 
incendie communal. La pompe alimentant les poteaux d'incendie privés et le réseau 
R.LA. devra pouvoir délivrer en toutes circonstances un débit 160 m°/h. L'exploitant 
devra s'assurer par ailleurs que cette pompe permet de délivrer un débit de 120 mn 
sous une pression permettant une alimentation simultanée sur 2 poteaux à 1 bar 
dynamique au minimum pendant 2 heures au moins. 

- A proximité de la réserve d'eau de 3300 m° il sera aménagé une aire et une 
installation d'aspiration dont les caractéristiques sont à définir avec le Service 
Départemental d'incendie et de Secours. 

- Une réserve de 3 m° d'émulseur, 

Les installations de protection contre l'incendie seront correctement entretenues et 
maintenues en bon état de marche. Elles feront l'objet de vérifications périodiques par un 
technicien qualifié 

= équipe de sécurité 

L'établissement dispose d'un service de sécurité placé sous l'autorité directe du directeur 
de l'établissement ou de l'un de ses adjoints. 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, doivent pouvoir quitter 
leur poste de travail à tout moment en cas d'appel 

  

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier 
d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par 

le personnel à partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les 
données météorologiques disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi 
que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte, 

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de 
communication) pour alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la 
nature et l'extension des dangers encourus. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de 
telle manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une 
installation ne dépasse cent mètres. 

- accès de secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, le plus judicieusement placés 
pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence 
maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables…) pour les moyens 
d'intervention. 
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6.4 Protections individu 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection 
individuelle, adaptés aux risques présents dans l'établissement et permettant 
l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation. 
Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement 

6.5 Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de son 

personnel dans le domaine de la sécurité. 

= Formation du personnel, compléments 

Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la 
surveillance des installations. 

Cette formation doit notamment comporter : 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 

opérations de fabrication mises en œuvre ; 
les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 

= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 
prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des 
moyens d'intervention 

ARTICLE 3 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

4 - INSTALLATIONS DE PRODUCTION DE FROID INDUSTRIEL 

1.1 - Dispositions générales 

  

1.1.1 - Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés 
seront disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au 
dehors sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 

l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une 

fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive: 

1.1.2. - Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant 
pour permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel; 

1.1.3. - L'établissement sera muni d'appareils permettant de pénétrer dans les locaux en cas 
de fuite de gaz (masques...) en nombre suffisant. Ces équipements seront maintenus 
toujours en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et 
familiarisé avec l'emploi et le port de ces appareils 

1.1.4. - Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la 
réglementation des appareils à pression de gaz; 
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1.1.5. - Les compresseurs seront équipés 
= d'un pressostat à sécurité positive 
- d'un séparateur de liquide ou d'un dispositif équivalent les empêchant d'aspirer du 

fluide frigorigène en phase liquide ou les arrétant dés que ce risque se présente 

L'équipement comprendra un dispositif de préalarme, visuel et sonore, ainsi qu'un arrêt de 
niveau haut 

1.1.6. - Il sera établi et tenu à jour : 

- Un plan détaillé des installations frigorifiques ainsi que des canalisations principales 
de fluides frigorigène, assorti d'un livret technique comportant les informations 
nécessaires à la manutention, l'installation, la conduite, le réglage et la maintenance ; 

- Un registre mentionnant la liste des appareils, leur type leur capacité, leur dates 
d'épreuves, ainsi que qualité des matériaux qui les composent ; 

- Les rapports de vérifications périodiques et les justifications des travaux et 
modifications effectuées pour porter remède aux défectuosités constatées. 

1.1.7. - Les dispositions du décret 7 décembre 1992 relatif à certains fluides frigorigènes 

utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques s'appliquent aux installations 

frigorifiques. 

1.2- Prévention de la légionellose 

Définition - Généralités 

1.2.1 - Les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d'eau dans un flux d'air sont soumis 
aux obligations définies 
par le présent article en vue de prévenir l'émission d'eau contaminée par légionella. 

1.2.2 - Sont considérés comme faisant partie du système de refroidissement au sens du 
présent arrêté les circuits d'eau en contact avec l'air et l'ensemble évaporatif qui leur est lié. 

Entretien et maintenance 

1.2.3 - L'exploitant devra maintenir les installations en bon état de surface et exempt de tout 
dépôt le gamissage et 
les parties périphériques en contact avec l'eau (et notamment les séparateurs de 
gouttelettes, caissons...) pendant toute la durée de fonctionnement du système de 
refroidissement. 

1.2.4- | Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un 
arrêt prolongé, et en tout état de cause au moins une fois par an, l'exploitant procédera à 

T1 une vidange complète des circuits d'eau destinée à être pulvérisée ainsi 
que des circuits d'eau d'appoint ; 

[ un nettoyage mécanique etlou chimique des circuits d'eau, des 
garnissages et des parties périphériques ; 

[1 une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination 
des legionella a été reconnue, tel que le chlore ou tout autre désinfectant 
présentant des garanties équivalentes 
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Cette désinfection s'appliquera, le cas échéant, à tout poste de traitement d'eau situé en 
amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement 

Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées à 
l'égout, soit récupérées et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment 
autorisé à cet effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets à l'égout ne 
devront pas nuire à la sécurité des personnes ni à la conservation des ouvrages. 

1.2.4- 11 — Si l'exploitant justifie d'une impossibilité technique à respecter les dispositions de 
l'article 1.2.4-, il devra mettre en œuvre un traitement efficace contre la prolifération des 
légionella, validé in situ par des analyses d'eau pour recherche de légionella, dont une au 
moins interviendra sur la période de mai à octobre. 

Notamment, les systèmes de refroidissement associés à des installations ne faisant pas 
l'objet d'un arrêt annuel relèvent du point 1.2.4-II ci-dessus. 

1.2.5 - Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l'exploitant mettra à disposition 
des personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité du système de refroidissement et 
susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels 
de protection adaptés (masque pour aérosols biologiques, gants….), destiné à les protéger 
contre l'exposition 

[1 aux produits chimiques, 
[1 aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Dans ce cas, un panneau devra signaler le port de masque obligatoire 

1.2.6 - Pour assurer une bonne qualité de l'eau du système de refroidissement, l'exploitant 
fera appel à du personnel compétent dans le domaine du traitement de l'eau. 

1.2.7 - L'exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de refroidissement 
dans un livret d'entretien qui mentionnera : 

O les volumes d'eau consommée mensuellement, 
[1 les périodes de fonctionnement et d'arrêt, 
O les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des 

opérations/identification des intervenants/nature et concentration des 
produits de traitement, 

[1 les analyses liées à la gestion des installations (température, conductivité, 
pH, TH, TAC, chlorures, concentration en légionella… ) 

Les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de 
refroidissement, devront être annexés au livret d'entretien 

Le livret d'entretien sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

1.2. 8 - L'exploitant effectuera une fois par trimestre, durant la période de fonctionnement du 
système de refroidissement, des prélèvements et analyses en vue de déterminer la 
concentration en légionella 

1.2.9 - L'inspecteur des installations classées pourra à tout moment demander à l'exploitant 
‘effectuer des prélèvements et analyses en vue d'apprécier l'efficacité de l'entretien et de la 
maintenance des circuits d'eau liés au fonctionnement du système de refroidissement. 
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Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques seront réalisés par un 
laboratoire qualifié 
dont le choix sera soumis à l'avis de l'inspection des installations classées. 

Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses seront adressés dans les meilleurs délais à l'inspection des 
installations classées. 

12.10 - Si les résultats d'analyses réalisées en application des points 1.2.4 - 1, 1.4.2, 
12.7, 1.2.8 ou du point 1.2.9 mettent en évidence une concentration en légionella supérieure 
à 10° unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant devra immédiatement stopper le 
fonctionnement du système de refroidissement. Sa remise en service sera conditionnée au 
respect des dispositions de l'article 1.2.4- 

12.11 - Si les résultats d'analyses réalisées en application des points 1.2.4-I, 1.2.4-I, 1.2.7, 
1.2.8 ou du point 1.2.9 mettent en évidence une concentration en légionella comprise entre 
40° et 10° unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prendra les mesures pour faire 

redescendre la concentration en légionnella en dessous de 10° unités. formant colonies par 
litre d'eau et fera réaliser un nouveau contrôle de la concentration en légionnella un mois 
après le traitement 

Ces opérations de traitement et contrôle seront renouvelées tant que la concentration en 
légionnella restera comprise entre 10° et 10° unités formant colonies par litre d'eau 

Conception et implantation des nouveaux systèmes de refroidissement. 

1.2.12 - L'alimentation en eau d'appoint de chaque système de refroidissement répondra aux 
règles de l'art et sera dotée d'un compteur. 

Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement sera équipé d'un ensemble 
de protection par disconnection situé en amont de tout traitement de l'eau de l'alimentation. 

12.13 - Les rejets d'aérosols ne seront situés ni au droit d'une prise d'air, ni au droit 
d'ouvrants. Les points de rejet seront en outre disposé de façon à éviter le siphonnage de 
l'air chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants où les 
cours intérieures. 

2-INSTALLATIONS DE COMPRESSION D'AIR 

2.1 — Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la 
réglementation des appareils à pression de gaz. L'arrêt des compresseur devra pouvoir être 
commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins sera 
placé à l'extérieur de l'atelier de compression 

2.2 — Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des 

poussières dans le compresseur 

2.3 - Les compresseurs seront pourvus d'un dispositif arrétant automatiquement l'appareil si 
la pression devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la 

valeur fixée. 
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3 - ATELIERS DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

3.1 - Les articles 3.2 à 3.4 s'appliquent aux locaux où se situent les installations de charge 
dès lors qu'il peut survenir dans ceux-ci des points d'accumulation d'hydrogène. 

3.2- Comportement au feu des bâtiments 

3.2.1 — Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction 
et de résistance au feu minimales suivantes : 

= Murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures. 
= Couverture incombustible 
= Portes intérieures coupe-feu de degré % heure et munies d'un ferme-porte 

où d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 
Porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré % heure. 
Pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles) 

3.2.2 — Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant 
l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en 
toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture 
manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté 
aux risques particuliers de l'installation 

3.3 - Accessibilité 

  

Le bâtiment où se situe l'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. Il est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin 
ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure 
à 8 mètres par rapport à cette Voie. 
En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de 
sauveteurs équipés 

3.4- Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à 
l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 
Le débit d'extraction est donné par les formules ci-après suivant les différents cas : 
“Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries 
Q=0,05n1 
“Pour les batteries dites à recombinaison 
Q=0,0025n1! 
où 
Q = débit minimal de ventilation, en m3/h; n = nombre total d'éléments de batteries en 
charge simultanément ; | = courant d'électrolyse, en À 

3.5- Localisation des risques 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d' organismes 
spécialisés, les parties de l'installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien 
en sécurité de l'installation électrique. 
Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont 
équipées de détecteurs d'hydrogène. 
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3.6 - Matériel électrique de sécurité 
Dans les parties de l'installation visées au point 3.5 et se référant aux atmosphères 
explosibles, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement 
nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être constituées de matériels 
utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation où 
les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible 
fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de 
matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni 
étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne 
doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 
présents dans la partie de l'installation en cause. 

3.7 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 3.5, présentant des risques d'incendie où 
d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la 
réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être 
affichée en caractères apparents. 

3.8 - Seuil de concentration limite en hydrogène 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la 
concentration limite en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (imite 
inférieure d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra 
interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme 

Pour les parties de l'installation identifiées au point 3.5 non équipées de détecteur 
d'hydrogène, l'interruption des systèmes d'extraction d'air ( hors interruption prévue en 
fonctionnement normal de l'installation) devra interrompre automatiquement, également, 
l'opération de charge et déclencher une alarme. 

5 — ATELIERS DE MELANGE OÙ D'EMPLOI DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

5.1 - Les éléments de construction de l'atelier présenteront les caractéristiques de réaction et 
de résistance au feu suivantes: 

- parois coupe feu de degré 2 heures avec les locaux contigus, 
- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures. 
- les zones de mélange ou d'emploi et les zones de stockage de liquides inflammables qui 
sont implantées dans un même bâtiment sont séparées l'une de l'autre par un mur coupe 
feu 

Les portes donnant vers l'intérieur seront coupe-feu de degré une demi heure, celles 
donnant vers l'extérieur seront pare-flammes de degré une demi-heure. Elles seront à 
fermeture automatique et s'ouvriront vers l'extérieur. 

5.2 - L'atelier sera au rez-de-chaussée; ils ne sera surmonté d'aucun étage occupé par des 
tiers ou habité. II ne commandera ni un escalier, ni un dégagement quelconque 

5.3 - Le sol de l'atelier sera imperméable, incombustible et disposé de façon à constituer une 
cuvette de retenue telle que les égouttures ou, en cas d'accident, les liquides contenus dans 
les récipients ou les appareils ne puissent s'écouler au-dehors 
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5.4 - Les récipients dans lesquels sont employés les liquides inflammables seront clos aussi 
complètement que possible. 
Les récipients contenant des liquides inflammables devront porter en caractères très lisibles 
la dénomination de leur contenu. 

5.5 - Ne sera conservée dans l'atelier que la quantité de liquides inflammables strictement 
nécessaire pour le travail de la journée. Le dépôt de ces liquides sera placé en dehors de 
l'atelier, à une distance suffisante pour qu'il ne puisse pas y avoir propagation réciproque 
immédiate d'incendie, son sol sera imperméable incombustible et en forme de cuvette 
susceptible de retenir la totalité des liquides en cas de rupture des récipients. 

56 - Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur 
d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150 °C. Tout autre 
procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s'il présente des 
garanties de sécurité équivalentes. 
Le local abritant la chaudière sera construit en matériaux incombustibles et coupe-feu de 
degré 2 heures. Il sera sans communication directe avec les ateliers ou magasins de 
l'établissement. 

5.7 - S'il y a chauffage des liquides utilisés, ce chauffage sera obtenu par circulation d'eau 
chaude où de vapeur d'eau à basse pression ou par tout procédé présentant des garanties 
équivalentes de sécurité 

5.8 - Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction 

sera affichée en caractères très apparents dans le local et sur les portes d'entrée, avec 

l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale à 

5.9 - L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre dormant ou, à l'intérieur, 
par lampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout 
procédé présentant des garanties équivalentes. || est interdit d'utliser des lampes 
suspendues à bout de fil conducteur et des lampes dites " baladeuses " 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court 
circuit, l'installation sera maintenue en bon état et périodiquement examinée. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les moteurs, les rhéostats seront placés à 
l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles 
tel que: " appareillage étanche au gaz, appareillage à contacts baignant dans l'huile, etc. " 
Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément 
à un tel type pourra être demandée par l'inspecteur à l'exploitant, celui-ci devra faire établir 
cette attestation par la société qui lui fournit le courant ou par tout organisme officiellement 
qualifié. 

5.10 - II existera des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) 
Ces interrupteurs seront placés en dehors de l'atelier sous la surveillance d'un préposé 
responsable qui coupera le courant force dès la cessation du travail 

5.11 - Les opérations de broyage, malaxage, centrifugation et autres, de même nature, en 
présence de liquides inflammables s'effectueront dans des appareils clos. Ces appareils, 
ainsi que les canalisations servant éventuellement à leur alimentation seront reliés à un bon 
sol humide par une connexion métallique (mise électrostatique à la terre) 

5.11 - L'emploi d'air ou d'oxygène comprimés pour effectuer le transvasement ou la 
circulation des liquides est rigoureusement interdit 
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6 -STOCKAGES DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

6.1 - L'accès aux stockages sera convenablement interdit à toute personne étrangère à son 
exploitation. 

6.2 - Si le dépôt est en plein air et s'il se trouve à moins de 6 mètres de bâtiments occupés 
ou habités par des tiers, ou d'un emplacement renfermant des matières combustibles, il en 
sera séparé par un mur en matériaux incombustibles coupe-feu de degré 2 heures, d'une 
hauteur minimale de 2 mètres. Si des bâtiments voisins touchent le mur, le dépôt sera 
surmonté d'un auvent incombustible et pare-flammes de degré 1 heure, sur une largeur de 3 
mètres en projection horizontale à partir du mur séparatif. 

Le dépôt sera convenablement ventilé et les portes pare-flammes de degré une demi-heure 
s'ouvriront vers l'extérieur. 

Cuvettes de rétention 

6.3 - Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients doit être associé à une 
cuvette de rétention étanche qui devra être maintenue propre 

6.4 - Si les parois de la cuvette de rétention sont constituées par des murs, ceux-ci devront 
présenter une stabilité au feu de degré 4 heures, résister à la poussée des produits 
éventuellement répandus et ne pas dépasser 3 mètres de hauteur par rapport au niveau du 
sol extérieur. 

Réservoirs 

6:5 - Les liquides inflammables seront renfermés dans des récipients qui pourront être soit 
des bidons, soit des fûts, soit des réservoirs fixes. 

Ces récipients seront fermés. Ils devront porter en caractères lisibles la dénomination du 
liquide renfermé. Ils seront incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et 
devront présenter une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage seront exclusivement stockés dans 

des réservoirs métalliques. 

Le dépôt ne contiendra des liquides inflammables dans des récipients en verre que si ces 
derniers ont une capacité unitaire maximum de 2 litres ou s'ils sont garantis par une 
enveloppe métallique étanche, convenablement ajustée pour les protéger efficacement. Les 
récipients en verre non garantis par une enveloppe métallique seront stockés dans des 
caisses rigides comportant des cloisonnements empêchant le heurt de deux récipients. 
66 - Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en acier soudable. Ils peuvent 
être de différents types, généralement cylindriques à axe horizontal ou vertical 

4° S'ils sont à axe horizontal, ils devront être conformes à la norme NF M 88 512 et, sauf 
impossibilité matérielle due au site, être construits en atelier. 

2° S'ils sont à axe vertical et construits sur chantier, ils devront être calculés en tenant 
compte des conditions suivantes : 
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&) Leur résistance mécanique devra être suffisante pour supporter : 
- le remplissage à l'eau et les surpression et dépression définies au 5.7. 
-le poids propre du toit 
- les effets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité avec les règles NV du 
ministère de l'équipement. 
- les mouvements éventuels du sol 

b) Le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en supposant le réservoir rempli 
d'un liquide de densité égale à 1, devra être au plus égal à 50 p. 100 de la résistance à la 

traction. 

Les réservoirs visés aux 1° et 2° ci-dessus devront être conçus et fabriqués de telle sorte 
qu'en cas de surpression accidentelle il ne se produise de déchirure au-dessous du niveau 
normal d'utilisation. 

6.7 - Les réservoirs visés au 6.6 devront subir, sous le contrôle d'un service compétent, un 
essai de résistance et d'étanchéité comprenant les opérations suivantes : 

2) Premier essai : 
- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 mètre la hauteur maximale 
d'utilisation 
- obturation des orifices 
- application d'une surpression de 5 milibars par ajout de quantité d'eau nécessaire pour 
obtenir une surpression 

b) Deuxième essai 
- mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir 
- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ 1 mètre (cette hauteur devant être d'autant 
plus faible que la capacité du réservoir est elle-même faible) 
- obturation des orifices 
- application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la quanti 
pour obtenir cette dépression 

  

d'eau nécessaire 

Equipements des réservoirs 

6.8 - Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se 
déplacer sous l'effet du vent, des eaux où des trépidations. 

6.9 - Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il 
ne risque pas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, 
etc. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piétement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes 

garanties d'absence de fraglité 

6.10 - Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner 

toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou 

électrolytiques. 

6.11 - Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout 
moment, le volume du liquide contenu. 
Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou 
une perforation de la paroi du réservoir. 
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En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra être 
fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du 
réservoir. 

Il appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque 
remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer 
sans risque de débordement. 

6.12 - Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de 
remplissage dont chaque orifice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux 
normes spécifiques éditées par l'Association Française de Normalisation, correspondant à 
l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de 
remplissage devra être fermé par un obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de 
remplissage ou de vidange des réservoirs devront être placés en des endroits visibles et 
accessibles, ou bien ils devront être protégés par une gaine étanche de classe MO et 
résistante à la corrosion. 

6.13 - Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront n'avoir qu'une 
seule canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur 
de ces réservoirs est la même. Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de 
l'orfice devront être mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle 
alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. 

Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison devra 
avoir une section au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de sectionnement permettant 
l'isolement de chaque réservoir. 

6.14 - Chaque réservoir devra être équipé d'un où plusieurs tubes d'évent fixes, d'une 
section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de 
remplissage ou de vidange et ne comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau 
maximal du liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum 
de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient 
visibles depuis le point de livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ne présenter 
aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

Installations électriques 

6.15 - Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitation du dépôt 
sont interdites. 
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Installations annexes 

6.16 - Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (atelier d'emploi), il devra être 
placé en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de 
sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, 
devront être conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du 
service chargé du contrôle des installations classées 

6.17 - Il devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté 
sur la canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements 
précités, manœuvrable manuellement indépendamment de tout autre asservissement. 
Une pancarte trés visible devra indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas 
d'accident. 

Protection contre l'incendie 

6.18 - Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre présentant une 
résistance d'isolement inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques 
du stockage devront être reliées par une liaison équipotentielle. 

6.19 - Il est interdit de provoquer où d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme 
quelconque, d'y fumer ou d'y entreposer d'autres matières combustibles. Cette interdiction 
devra être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu'à l'extérieur de la 
cuvette de rétention 

6.20 - La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe 
devra être assurée en permanence. 

7 DISPOSITIONS APPLICABLES AU STOCKAGE DE PROPANE DE 26,2 TONNES 

7.1 - Le dépôt doit être d'accès facile et ne commander ni escalier ni dégagement. Il ne doit 
pas être situé sous un local habité ou occupé par des tiers ou sur la toiture d'un local habité. 
Le réservoir doit être amarrés s'il se trouve sur un emplacement susceptible d'être inondé 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit être réservé autour de tout réservoir 
aérien. 

7.2 - Le réservoir doit être implanté de telle sorte qu'aucun point de sa paroi ne soit à moins 
de 5 mètres des limites des propriétés appartenant à des tiers. 

En outre, les distances minimales d'éloignement suivantes doivent être respectées entre les 
orifices des soupapes ou les orifices de remplissage d'un réservoir et différents 
emplacements. 

1. Poste de distribution d'hydrocarbure liquide sé 7,5 mètres. 

2. Parois d'un réservoir d'hydrocarbure liquide ……. 10 mètres. 

3. Ouvertures des bâtiments intérieurs à l'établissement autres que ceux utilisés 
exclusivement par le personnel d'exploitation. ss 4 10 mètres. 
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4. Ouvertures des habitations, bureaux, ateliers extérieurs à l'établissement ….…. 15 mètres 

5. Limite la plus proche des voies de communication routières à grande circulation, des 
routes nationales non classées en route à grande circulation et des chemins 
départementaux, des voies urbaines situées à l'intérieur des agglomérations, 10 mètres 

6. Etablissements recevant du public de la 1ère à la 4’catégorie suivants: établissements 
hospitaliers ou de soins, établissements scolaires, crèches, colonies de vacances, 
établissements du culte et musées 25 mètres 

  

7. Autres établissements de 1ère à 4ème catégorie 20 mètres 

  

8. En dehors de toute zone de flux thermique de 5kw/m” des bâtiments les plus proches en 
cas d'incendie. 

Si l'orifice de remplissage est déporté à plus de 4 mètres de la paroi du réservoir, sa distance 
vis à vis des emplacements 3,4,5 peut être ramenée à 2 mètres. L'orifice de remplissage 
pourra cependant être installé en bordure de la voie publique s'il est enfermé dans un coffret 
incombustible et verrouillé; 

7.3 - Le réservoir fxe doit, en plus des équipements rendus obligatoires par la 
réglementation des appareils à pression, être équipés 

- d'un double clapet antiretour d'emplissage (ou tout autre dispositif offrant un sécurité 
équivalente); 
- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage, 
- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet antiretour ou limiteur 
de débit) sur les orifices de sortie pour l'utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce 
dispositif doit être placé à l'intérieur du réservoir ou a l'extérieur à l'aval immédiat de la 
vanne d'arrêt à condition que celle ci soit directement montée sur le réservoir, 
- d'une jauge de niveau en continu. Le niveaux à glace ou en matière plastique son 
interdits. 

Les orifices d'échappement des soupape des réservoirs doivent être munis d'un chapeau 
éjectable (ou d'un dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupape doit s'effectuer de 
bas en haut, sans rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

7.4 - Le réservoir doit être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être 
inférieure à 100 ohms. L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison 
équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir. 

7.5 - Lorsque le réservoir est ravitaillé à par tir d'une borne de remplissage déportée celle ci 
doit comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à 
son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle 
du véhicule ravi tailleur. 
Cette borne doit être placée de telle manière que les opérations d'emplissage ne puissent 
gêner les accès et dégagements des bâtiments à usage collectif et, si elle est en bordure de 
la voie publique, elle doit être enfermée dans un coffret incombustible et verrouillé. 

7.6 - Le réservoir doit être efficacement protégés contre la corrosion extérieure et sa peinture 
doit avoir un faible pouvoir absorbant 

7.7 - Si un stockage est formé de plusieurs réservoirs réunis par des tuyauteries, chacun de 
ces réservoirs devra pouvoir être isolé au moyen de vannes 
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7.8- Les matériaux constitutifs, les dimensions et les modes d'assemblage des tuyauteries 
visées à l'article 7.7 ainsi que la tuyauterie reliant éventuellement la borne de remplissage à 
distance à un ou plusieurs réservoirs doivent être choisis pour assurer avec un coefficient de 
sécurité suffisant la résistance aux actions mécaniques, physiques et aux actions chimiques 
dues aux produits transportés. La résistance mécanique et l'étanchéité de l'ensemble des 
tuyauteries doivent être contrôlées après montage par des moyens appropriés, notamment 
des épreuves. 
Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par l'installateur, Ces essais doivent 
être renouvelés après toute réparation pouvant intéresser la résistance et l'étanchéité des 
tuyauteries. 

7.9 - Le matériel d'éclairage doit être d'un degré de protection au moins égal à IP231 de la 
norme NF C 20 010. Les conducteurs électriques doivent être ceux prévus par la norme NFC 
15 100 pour les locaux présentant des dangers d'explosion 

Les autres matériels électriques placés à moins de 7,5 mètres des orifices d'évacuation à 
l'ai libre des soupapes et des orifices non déportés de remplissage des réservoirs doivent 
être d'un type utilisable dans les atmosphères explosives et conformes au décret n° 78 779 
du 17 juillet 1978. 
Les installations électriques devront être entretenues. Elles seront contrôlées tous les trois 
ans par un technicien. Les justifications de ces contrôles seront portées sur un registre tenu 
à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

7.10 - L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant les règles de sécurité relatives 
à l'exploitation de son installation. 

7.11 - Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux 

dispositions prévues par le règlement pour le transport des matières dangereuses. Le 
véhicule ravitailleur doit se placer à au moins 5 mètres de la paroi des réservoirs. 

7.12 - La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs 
fixes est à effectuer lorsque son état l'exige. Elle peut être faite sur place, sous réserve de 
respecter les conditions suivantes: 
- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du 
poste: 
= mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel 
pneumatique ou électrique d'intervention; 

7.13 - On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de moyens de lutte contre l'incendie en 
rapport avec l'importance et la nature de l'installation. Ces moyens doivent comporter au 
minimum: 

- 2 extincteurs à poudre homologués NF MIH 21 A, 233 B et C 
et 

- 1 système d'arrosage du réservoir. 

Le matériel doit être tenu en bon état de fonctionnement et les extincteurs périodiquement 

contrôlés; la date de ces contrôles doit être enregistrée sur une étiquette fixée à chaque 

appareil: 

7.14 - Il est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité du stockage. Cette 
interdiction devra être signalée par des moyens appropriés: 
L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le réservoir une plaquette portant le 
nom et le numéro de téléphone du distributeur et le numéro du centre de secours des 
sapeurs pompiers. 
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7.15 - Les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en local ouvert, doivent être implantés 
au niveau du sol ou en superstructure. 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage 
doit, sur 25 p. 100 au moins de son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du 
sol environnant. 

  

Si le sol au voisinage du stockage présente une déclivité telle qu'en cas d'écoulement massif 
accidentel le gaz liquéfié puisse atteindre des propriétés appartenant à des tiers, des foyers, 
ou pénétrer dans un égout toutes dispositions doivent être prises pour y remédier. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou 
supports construits en matériaux MO (incombustibles): Les fondations, si elles sont 
nécessaires, seront calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une 
distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice ou le pôle inférieurs 
du réservoir. 

Les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le plus bas est situé à plus 
de 1 mètre du sol ou d'un massif en béton doivent être protégées par au moins 5 centimètres 
de béton ou autres matériaux ignifugés d'efficacité équivalente. L'enrobage doit être appliqué 
sur toute la hauteur, Il ne doit cependant pas affecter les soudures de liaison entre le 
réservoir et la charpente qui le supporte 

7.16 - Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère au service, celui ci 
doit comporter une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres, placée à 2 mètres des parois 
des réservoirs. 

Cette clôture doit comporter une porte MO (incombustible) s'ouvrant dans le sens de la sortie 
et fermée à clef en dehors des besoins du service 

Elle n'est cependant pas exigée si le stockage est implanté dans un établissement lui-même 
entièrement clôturé. Dans ce cas, les organes de soutirage, de remplissage et les appareils 
de contrôle et de sécurité doivent être placés sous capots maintenus verrouillés en dehors 
des nécessités du service: 

7.17- Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de propreté de façon à 
éliminer tout déchet combustible. 
L'emplacement du stockage doit en outre être soigneusement désherbé l'emploi de 
désherbant chloraté est interdit. 

8- DISPOSITIONS APPLICABLES AU STOCKAGE D'HYDROGENE GAZEUX 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 

- si elle est située à l'air libre ou sous auvent, à 8 mètres des limites de propriété ou de tout 
bâtiment, 
- si le local contenant l'installation est fermé, à 5 mètres des limites de propriété ou de tout 
bâtiment. 

Les distances de 8 à 5 mètres entre le bâtiment et le stockage de récipients d'hydrogène 
gazeux ne sont pas exigibles s'ils sont séparés par un mur plein sans ouverture, construits 
en matériaux incombustibles et de caractéristiques coupe-feu 2 heures, d'une hauteur 
minimale de 3 mètres et prolongé du stockage par un auvent construit en matériaux 
incombustibles et pare-flamme de degré 1 heure, d'une largeur minimale de minimale de 3 
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mètres en projection sur un plan horizontal. Ce mur doit être prolongé de part et d'autre et du 
côté du stockage par des murs de retour sans ouverture, construits en matériaux 
incombustibles et coupe-feu de degré 1 heure, d'une hauteur de 3 mêtres et d'une longueur 
de 2 mêtres au moins. 
8.1 - Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

8.2 - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant les installations d'hydrogène gazeux doivent présenter les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes 

= murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 
toiture légère incombustible, 

- portes intérieures coupe-feu de degré 2 heures et munies d'un ferme-porte où d'un 
dispositif assurant leur fermeture automatique, 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 2 heures, 
- matériaux de classe MO (incombustibles). 

Les locaux fermés doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation 
de l'hydrogène, des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lantemeaux 
en toiture, ouvrants en façade où tout autre dispositif équivalent. Les commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit 
être adapté aux risques particuliers de l'installation 
8.3 - Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

8.4 - Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la 
nature inflammable de l'hydrogène. 
8.5 - Registre entrée/sortie 
La quantité d'hydrogène présente dans les installations doit pouvoir être estimée à tout 
moment à l'intention de l'inspection des installations classées et des services de secours. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 
nécessités de l'exploitation. 
8.6 - Vérification des lignes annexes 
Des substances non imflammables et non comburantes peuvent être stockées dans le local 
ou sur l'aire de stockage de l'installation. 
Des substances inflammables ou comburantes peuvent être stockées dans le local ou sur 
l'aire du stockage de l'installation si elles sont séparées des récipients d'hydrogène 

soit par une distance de 8 mêtres (distance portée à 20 mètres par rapport aux récipients 
d'hydrogène liquide), 
- soit par un mur plein sans ouverture présentant une avancée de 1 mètre, construit en 
matériaux de caractéristique coupe-feu de degré deux heures, s'élevant jusqu'à une hauteur 
de 3 mètres ou jusqu'à la toiture sauf indications plus contraignates d'une autre 
réglementation 
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8.7 - Moyens de lutte contre l'incendie 

Prescriptions spécifiques à l'hydrogène gazeux 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques 
et conformes aux normes en vigueur, notamment 

  

- 1 extincteur à poudre de 50 kg sur roues ; 
- 1 robinet d'eau de 40 mm, équipé d'une lance susceptible d'être mise instantanément en 
service. 
Ces matériels doivent être disposés à proximité de l'installation, maintenus en bon état et 
vérifiés au moins une fois par an. Le personnel doit être formé à l'utilisation des moyens de 
secours contre l'incendie. En cas d'incendie dans le voisinage de l'installation des 
dispositions doivent être prises pour protéger l'installation. 

9- DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CHAUDIERES DU BATIMENT B ALIMENTEES 
AU PROPANE 

9.1 - Les chaudières doivent être implantée dans un local uniquement réservé à cet usage. 

9.2 - Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu suivantes : 

matériaux de classe MO (incombustibles) 
= couverture incombustible 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanteeaux en 
toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent) 

9.3 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, le local chaudière doit être 
convenablement ventilé pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou 
nocive. 

La ventilation doit assurer un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et 
basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent 

9.4 - Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à 

réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations 

sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, 

température excessive... et repérées par les couleurs normalisées. 
Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de 

combustion est aussi réduit que possible 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être 
placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible 
des appareils de combustion. Ce dispositif doit être placé dans un endroit accessible 
rapidement et en toutes circonstances, à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du 
stockage du combustible. 
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IL est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une 
indication du sens de la manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au 
plus près de celui-ci 

Les organes de sectionnement à distance sont soit manoeuvrables manuellement soit 
doublés par un organe de sectionnement à commande manuelle. La position ouverte ou 
fermée de ces organes doit être signalée au personnel d'exploitation 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de 
la température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale 
du combustible. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera 
selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Si cette opération est réalisée au 
moyen d'un obturateur à guillotine monté à demeure, un dispositif doit interdire dans toutes 
les circonstances sa manœuvre sous pression. 

combustion 

  

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler 
leur bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil 
concerné et au besoin l'installation. 

  

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 
comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit 

entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

9.6 - Aménagement particulier 

Tout appareil de combustion alimenté exclusivement ou non par un combustible gazeux, 
ainsi que les équipements d'alimentation en gaz associés, doivent être implantés dans un 
local séparé des locaux où se trouvent des appareils de combustion à circuit non-étanche, 
lorsque leur fonctionnement peut être simultané. 

9.7 - Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme 
en cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations, 
utilisant un combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées 
en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation 
électrique des matériels non prévus pour fonctionner en atmosphère explosive, sans que 
cette manœuvre ne puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 
Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol 
L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des dangers 
présentés. Leur situation est repérée sur un plan. ÎIs sont contrôlés régulièrement et les 
résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. 

9.8 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 
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9.9- Entretien 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de 
signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit 

9.10 - Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel 
qualifié. IL vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et 
s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine 
permanente est admise: 

  

= pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du ter Février 1993 (J.O. du 3 Mars 1993) 
relatif à l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que les textes qui 
viendraient s'y substituer ou le modifier, 

= pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une 
surveillance permanente de l'installation permettant au personnel soit d'agir à 
distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en 
sécurité en cas d'anomalies ou de défauts soit de l'informer de ces derniers afin 
qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des 
anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux 
vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa 
mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à 
effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le 
réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation 
au besoin après intervention sur le site. 

10- DISPOSITIONS APPLICABLES A L'INSTALLATION DE COMPOSTAGE 

10.1 - Définition d'une installation de compostage 

Au sens du présent texte, une installation de compostage est une installation qui, à partir 
d'un procédé biologique aérobie contrôle avec montée en température, permet 
l'hygiénisation et la stabilisation par dégradation/réorganisation de la matière organique, et 
conduit à l'obtention d'un compost destiné à être mis sur le marché ou utilisé comme matière 
fertlisante, ou comme matière première pour la fabrication de matière fertiisante ou support 
de culture. 

L'installation doit comprendre au minimum 
- une aire de réception/tri/contrôle des produits entrants ; 
- une aire ou des installations de stockage des matières premières, adaptées à la nature de 
ces matières ; 
- une aire de préparation, le cas échéant ; 
- une ou plusieurs aires (ou installation dédiée) de compostage ; 
- une aire d'affinage/criblage/ormulation, le cas échéant ; 
- une aire de stockage des composts 
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40.2 - Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée à au moins cent mètres de tout immeuble habité ou occupé 
par des tiers, des stades ou des terrains de camping agréés, des établissements recevant du 
public, ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme 
opposables aux tiers et à au moins trente-cinq mêtres des puits et forages, des sources. 

Les différentes aires mentionnées à l'article 10.1 sont situées à au moins huit mètres des 
limites de propriété du site. 
10.3 - Accessibilité 

Les différentes zones de l'installation telles que définies à l'article 10.1 doivent être 
accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

40. 4 - Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires définies à l'article 10.1 doit être étanche, incombustible et équipé de façon à 

pouvoir recueilli les eaux de ruissellement ayant transité sur ces zones et les éventuelles 
eaux de procédé (eaux ayant percolé à travers les andains...) 

Un réseau de talus et de fossés sera créé autour des différentes aires de stockage et de 

préparation du compost destiné d'une part à dévier les eaux pluviales amont de 
ruissellement et limiter ainsi les quantités d'eau susceptibles de traverser la zone de 

compostage et d'autre part drainer l'ensemble des lixiviats de la zone de compostage vers le 
bassin de collecte des lixiviats qui sera rendu étanche. Le réseau de talus et de fossés ainsi 

que l'étanchéité du bassin de collecte doit être réalisée au 1° juillet 2005. 
Les effluents recueillis sont de préférence récupérés dans et recyclés dans l'installation pour 
l'arrosage ou l'humidification des andains (si nécessaire), ou en cas d'impossibilité, trai 

conformément au point 4 de l'article 2 du présent arrêté avant rejet, ou éliminés comme 
déchets. 

  

10.5 - Dimensionnement des aires 

Les aires définies à l'article 10.1 doivent être suffisamment dimensionnées par rapport à la 
nature et au tonnage des produits entrants, au type de procédés mis en œuvre et à la qualité 
du compost recherchée. 

10. 6 - Procédure d'admission 

Sans préjudice des dispositions prévues par d'autres réglementations, et notamment celles 
prises en application du code rural, les matières admissibles en traitement par compostage 
sur le site sont les matières organiques d'origine végétale suivantes 

  

= lavande et lavandin ayant subi une extraction à la vapeur d'eau 
= paille de sauge ayant subi une extraction au solvants sous réserve que le végétal 

soit distillé à la vapeur d'eau après égouttage afin d'éliminer le solvant résiduel. 
L'absence de solvant dans la paille de sauge admise sur l'aire de compostage sera 
confirmée par une analyse. 

  

Seuls les résidus végétaux produits sur le site du CLOZ d'AGUZON qui répondent aux 

critères susmentionnés peuvent être admis sur l'aire de compostage. Aucun déchet végétal 
d'origine extérieure ne sera accepté. 

Avant d'admettre une matière première dans son installation, l'exploitant élaborera un cahier 
des charges définissant la qualité des matières premières admissibles. L'exploitant tient en 
permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées, le recueil des 
cahiers des charges et des informations préalables qui lui ont été adressées 
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10.8 - Propreté 
L'installation est toujours maintenue en bon état de propreté. Les opérations de nettoyage et 
d'entretien sont menées de façon à éviter toute nuisance et tout risque sanitaire. L'exploitant 
prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des insectes et des 
rongeurs, et pour éviter la prolifération de mauvaises herbes sur le tas de compost, et ce 
sans altération de celui-ci. 
10.9 - Registre entrée/sortie et documents 
Les mouvements de composts feront l'objet d'un enregistrement indiquant au minimum 

- la date, la quantité enlevée et les caractéristiques du compost (analyses) par rapport aux 
critères spécifiés à l'article 10.13 et la référence du lot correspondant 
- l'identité et les coordonnées du client. 

   

Ces données seront archivées pendant une durée minimale de 10 ans et tenues à la 
disposition de l'inspection des installations classées et des autorités de contrôles chargées 
des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural. Un bilan de la production de compost sera 
établi annuellement, avec indication de la production journalière correspondante, et sera 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des autorités de contrôles 
chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural 
10.11 - Conditions de stockage 
Le stockage des matières premières et des composts doit se faire de manière séparée, par 
nature de produits, sur les aires identifiées réservées à cet effet 

Tout stockage extérieur, même temporaire, de matières pulvérulentes, très odorantes ou 
fortement évolutives est interdit 

La hauteur maximale des stocks est limitée en permanence à 3 mètres, sauf exception 
dûment justifiée, et après accord de l'inspection des installations classées. Dans le cas d'une 
gestion par andains, la même contrainte s'applique pour la hauteur des andains. 

La durée d'entreposage sur le site des composts produits sera inférieure à un an. 

10.12 - Contrôle et suivi du procédé 
La gestion doit se faire par lots séparés de fabrication. Un lot correspond à une quantité de 
matières fertiisantes ou de supports de culture fabriqués ou produits dans des conditions 
supposées identiques et constituant une unité ayant des caractéristiques présumées 
uniformes (exemple : mêmes matières premières, mêmes dosages, mêmes dates de 
fabrication.) 

L'exploitant doit tenir à jour un cahier de suivi sur lequel il reporte toutes informations utiles 
concernant la conduite de la fermentation et l'évolution biologique du compostage, et en 
particulier : mesures de température, rapport C/N (carbone/azote), humidité, dates des 
retournements ou périodes d'aération et des arrosages éventuels des andains. Les mesures 
de température sont réalisées à une fréquence au moins hebdomadaire. La durée du 
compostage doit être indiquée pour chaque lot 

Ces documents de suivi devront être archivés et tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées pendant une durée minimale de 10 ans. 
Les anomalies de procédé devront être relevées et analysées afin de recevoir un traitement 
nécessaire au retour d'expérience de la méthode d'exploitation. 
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10.13 - Utilisation du compost 

Pour utiliser ou mettre sur le marché, même à titre gratuit, le compost produit, l'exploitant doit 
se conformer aux dispositions des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural relatifs à la 
mise sur le marché des matières fertiisantes et supports de culture. 

Pour pouvoir être utilisé comme matière première pour fabriquer une matière fertlisante ou 
un support de culture, le compost produit doit respecter au minimum les teneurs limites 
définies dans les tableaux 1 a et 1 b de l'annexe II de l'arrêté ministériel du 7 janvier 2002 
{prescriptions applicables aux installations soumises à déclaration pour la rubrique n°2170) 

Pour utiliser ou mettre sur le marché, même à titre gratuit, la matière fertilisante ou le support 
de culture ainsi obtenu, l'exploitant doit se conformer aux dispositions des articles L. 255-1 à 
L. 255-11 du code rural relatifs à la mise sur le marché des matières fertilisantes et supports 

de culture. 

Les justificatifs nécessaires seront tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées et des autorités de contrôle chargées des articles L. 256-1 à L. 255-11 du code 
rural. 
À défaut de disposer d'une homologation, d'une autorisation provisoire de vente, d'une 
autorisation de distribution pour expérimentation, où d'avoir un compost ou une matière 
conforme à une norme d'application obligatoire, l'exploitant doit respecter les dispositions en 
matière d'épandage 

ARTICLE 4 : Cette autorisation est accordée sous réserve du respect des 
prescriptions techniques ci-dessus. 

ARTICLE 5 : La présente autorisation est délivrée à titre personnel, tout changement 
d'exploitant donne lieu à déclaration dans le mois qui suit la cession, il est délivré un 
récépissé sans frais de cette déclaration 

ARTICLE 6: Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode 
d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à entrainer un changement notable des 
éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 7 : L'exploitant est tenu de permettre l'accès de son établissement aux inspecteurs 
des installations classées pour toute visite qu'ils solliciteront. 

  

ARTICLE 8: Hygiène et sécurité des travailleurs 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le code 
du travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité 
des travailleurs. 

ARTICLE 9 : Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 
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ARTICLE 10 : Délais et voies de recours 

  

Les décisions prises en application du code de l'environnement peuvent être 
déférées auprès du tribunal administratif de GRENOBLE 

1 - par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence 

à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2 - par les tiers, personnes physiques où morales, en raison des inconvénients 
ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'article L 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage 
desdits actes. 

ARTICLE 11: Notification et publicité 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles est 
soumise l'exploitation de l'établissement, est affiché de façon visible et permanente dans 
l'établisssement par les soins de l'exploitant 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de SAINT AUBAN SUR L'OUVEZE et 
tenue à la disposition du public. Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les 
prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant 
un mois à la porte de la mairie par les soins du maire. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions 
imposées à l'exploitant de l'établissement peuvent être consultées sera publié par les soins 
des services de la préfecture, aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés sur tout le département 

ARTICLE 12 : L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a 
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux 
années consécutives, sauf en cas de force majeure. 

ARTICLE 13 : En cas de cessation définitive de l'activité, l'exploitant doit notifier la date de 
l'arrêt au Préfet au moins 1 mois avant celui-ci 

Il est joint à cette notification un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire conformément à l'article 34-1 du décret du 
21/09/77. 

L'exploitant est tenu de remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste 
aucun des dangers ou des troubles mentionnés à l'artide L 511-1 du Code de 
l'environnement 
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ARTICLE 14 : Exécution 

M. le secrétaire général de la Drôme, M. le maire de SAINT AUBAN SUR 

L'OUVEZE et M. l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à 

- MMles maires de SAINT AUBAN SUR L'OUVEZE, SAINTE EUPHEMIE SUR 

L'OUVEZE, SAINT SAUVEUR GOUVERNET, LA ROCHETTE DU BUIS 

- M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt 
- M. le directeur départemental de l'équipement 
- M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- M. le Chef du SID-PC 

- M. le directeur départemental du travail et de l'emploi 
- M. le directeur régional de l'environnement 
- M. l'inspecteur des installations classées de la D.RI.RE. 
- Monsieur le directeur général adjoint de la S.A. CLOS D'AGUZON 

Fait à Valence, le 14 OCT 2004 

Le Préfet, 
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